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BUREAU VERITAS EXPLOITATION

BILAN DE LA 2e ANNÉE DE DÉLÉGATION :

En 2025, sur la région Provence-Alpes-Côte d’Azur :

8 946 contrôles réalisés sur 9 691 programmés, soit un taux de réalisation de 93 %
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Les chiffres indiquent une maîtrise des règles d’hygiène dans les différents secteurs, avec des 
taux majoritaires de notes A et B (conformes ou satisfaisants).

•	 Grande distribution : 96 % des établissements obtiennent une note A/B, et aucun n’est 
noté D.

•	 Fromagerie : 92 % des établissements obtiennent une note A/B, sans note D enregistrée.
•	 Poissonnerie : 87 % des établissements obtiennent une note A/B.
•	 Restauration : 80 % des établissements obtiennent une note A/B, avec 2 % de notes D.
•	 Boucherie : 76 % des établissements obtiennent une note A/B, avec 3 % de notes D.
•	 Boulangerie : 69 % des établissements obtiennent une note A/B, et 5 % une note D.
•	 Foires et marchés : 78 % des établissements obtiennent une note A/B.

Au total, plus de 81 % des établissements contrôlés ont une note A ou B ce qui traduit une 
maîtrise des risques sanitaires satisfaisante à très satisfaisante assurée par les professionnels. 
Les établissements notés C ou D ont fait l’objet de suites administratives et/ou pénales par les 
services de l’État.

Chaque contrôle consiste à vérifier le niveau de conformité sanitaire de l’établissement et aboutit à une note :

(conforme à satisfaisant)A et B C D(non conformité mineure) (non conformité majeure)



En 2025, l’action des services de l’État et la délégation des contrôles en sécurité 
sanitaire des aliments à Bureau Veritas Exploitation, entamée en 2024, se 
poursuit avec succès. Cette dynamique a permis d’accroître le nombre de 
contrôles et d’élargir encore leur couverture géographique. L’intensification de 
ces actions contribue à améliorer le niveau sanitaire des établissements pour 
garantir toujours une sécurité sanitaire renforcée et une protection accrue des 
consommateurs sur l’ensemble du territoire.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez consulter 

https://agriculture.gouv.fr/alimconfiance-les-resultats-des-controles-sanitaires-accessibles-tous

En 2025, Bureau Veritas Exploitation a effectué 601 contrôles pour vérifier l’application des retraits-

rappels de produits liés à des alertes sanitaires. Résultat : 45 établissements (7,5 %) n’avaient pas 

retiré les produits concernés, malgré les alertes. Une vigilance constante est donc indispensable pour 

protéger les consommateurs. 

	 Pour suivre les alertes, vous pouvez consulter :
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